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COMITE DE DIRECTION 

PROCES VERBAL N°2 

INFORMATION 
 
Dans le cadre de l’article 188 des Règlements Généraux de la F.F.F., les décisions des Districts, des Ligues ou de la 
Fédération peuvent être frappées d’appel dans le délai de dix jours à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un 
appel, au plus tard, le 25 du mois). Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai 
est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- soit le jour de la transmission de la décision par fax ou par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou internet. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel. 
Les décisions des Commissions (sauf en matière disciplinaire) sont donc susceptibles d'appel devant la Commission 
d'Appel du District siégeant en 2ème instance. 
Le droit d’appel, fixé par le Comité de Direction chaque saison, sera porté au débit du compte du club réclamant et sera 
remboursé dans le cas où le club réclamant obtient gain de cause par la commission d'Appel. La partie succombante 
sera pénalisée d'une amende au moins égale au droit restitué. 
L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique 
obligatoirement avec en-tête du club, ou par l'adresse e-mail officielle des clubs délivrée par la Ligue de la 
Méditerranée. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de 
réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
 
La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, 
puis sur le fond. 
Les décisions prises en 2ème instance par la Commission d'Appel du District sont, elles-mêmes, susceptibles d'appel en 
3ème et dernière instance devant la Commission Générale d'Appel de la Ligue de la Méditerranée selon la procédure 
décrite ci-dessus. 

 
Réunion du Comité de Direction du 21 septembre 2020 

 
Le Président Patrick BEL ABBES ouvre la séance à 18h30. Il informe des absences excusées de Messieurs 
Gilles CHALVET, Marc CHIRON, Grégory LA CARIA, Oualid KRID, Richard PEREIRA, Jean-Luc QUEIRAS, René 
RIOU. Il remercie l’ensemble des participants de leur disponibilité. 
 

Participants  
Président : Patrick BEL ABBES,  
Présents : Medhi AABID, Olivier AMOUREUX, Florian ARENA, Thierry BALLAND, Christophe BELLARD, André 
BODJI, Jean-Claude CHARDONNET, Patrick GRECO, Daniel ROUIT Pierre VALENSI, Christophe VIDUSSI, Jean-
Maurice VALET. 
Assistent en visio : Béatrice ZIZZI, David LUCHARD 
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Excusés : Gilles CHALVET, Marc CHIRON, Grégory LA CARIA, Oualid KRID, Richard PEREIRA, Jean-Luc QUEIRAS, 
René RIOU 
Assistent : Fabienne YAGOUBI, Sylvie POIGNET-TESTU, Pierre-Yves BERNIER 

 
ORDRE DU JOUR  
 
1. Approbation à l’unanimité du compte rendu du Comité de Direction du 12 septembre 2020. 
 
2. Constitution des Commissions 
 
Le Président présente à présent les propositions de composition des diverses Commissions du District des 
Alpes. Après échanges, les compositions suivantes ont été validées :  
 
Commission d’Arbitrage 
Président : Marc CHIRON 
Membres : Jean-Paul DARINI  
Simon AMZALLAG 
Rémi DELMOTTE 
Oualid KRID 
Maxime BERSAN 
Christophe GERARD 
Pierre VALENSI 
Halidi SOULE  
Joël GRISONI représentant des arbitres à la CDA 
A nommer le représentant de la Commission Technique 
 
Commission Féminine et Féminisation 
Présidente : Béatrice ZIZZI 
Membres : Sophie CHARRUET  
Martine BENSO  
Solange BARATI  
Maria RIBEIRO DE SUSA  
Frédéric FRANCOU  
Florian NICOLA  
Grégory YEGAVIAN  
 
Commission des Terrains 
Président : Daniel FERRANDO 
Représentant le Comité de Direction : Jean-Claude CHARDONNET 
Membres : Annie GIRAUD  
Michel GIRAUD  
Jean-Paul DARINI  
Olivier HERMINE  
 
Commission des Jeunes 
Président : Christophe BELLARD 
Membres : Françoise CHARDONNET  
Jean-Claude HERNANDEZ  
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Jean-Claude BARONIAN  
Romain SUEL  
Arnaud DE MARCHI  
Frédéric PELLEGRINI   
 
Commission CSR 
Président : Joël GRISONI  
Représentant le Comité de Direction : Jean-Maurice VALLET 
Membres : Rolland LATIL  
Hacin ABDERRZAK  
 
Commission des Séniors 
Président : Medhi AABID  
Béatrice ZIZZI 
Florian ARENA 
Michel CASSE  
Francis FRAPPART  
Sami OULHACI  
Thierry LEROY  
 
Commission Technique 
Président : André BODJI 
Membres : Christophe BELLARD 
Cédric CARREZ  
Anthony ARMAND  
Julien MOLINATTI  
Théo BELLARD  
Yann CROUHY  
Majid FACHTALI 
Cédric DEBON 
Cyril ROUVIER 
Christophe MONFRIN 
Philippe MALHERO 
 
Football Educatif 
Président : Florian ARENA 
Membres : Sophie CHARRUET 
Jean-François PLEE  
James SANTANA  
Florian NICOLA  
Bruno FABRE 
Daniel ROUIT  
 
Commission de Discipline 
Afin de pouvoir anticiper l’application de l’article 3.1.2 du Règlement Disciplinaire, il a été décidé, pour le 
mandat actuel, que le nombre de membres composant la commission serait de 14. 
Il y a actuellement 11 candidatures qui ont été validées, ce qui permet un fonctionnement réglementaire de 
l’instance disciplinaire. 
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Cela laisse toutefois la possibilité d’intégrer 3 nouveaux. 
Président : Thierry BALLAND 
Membres : Jean-Louis BENSO  
Françoise CHARDONNET 
Laurent COURRIEU 
Daniel FERRANDO 
Joël GRISONI  
Grégory KIEFFER 
Yves MARCEL 
Mohamed MEGUEDMI  
Cyril ROSSETTO  
Ziane TAHAR  
Instructeur : Sylvie POIGNET-TESTU 
Suppléant :  
 
Commission Générale d’Appel 
Président : Maître Christophe VIDUSSI 
Membres : Fabienne YAGOUBI 
Marc JULIEN   
BARONIAN Jean Claude  
Sami OULHACI  
Olivier AMOUREUX  
Michel GIRAUD  
 
Commission du Statut de l’Arbitrage 
Présidente : Emmanuelle LATIL 
Le représentant du Comité Direction : Oualid KRID 
Membres : Medhi AABID 
Sami OULHACI 
Marc CHIRON 
 
Commission des Finances  
Président : David LUCHARD 
Membres : Patrick BEL ABBES 
Françoise CHARDONNET 
Jean-Luc QUEIRAS 
 
Commission Futsal 
Président : FACHTALI Mustafa 
Sami OULHACI 
Serge COMITE 
Majid FACHTALI 
 
Commission Marketing/partenaires 
Président : Olivier AMOUREUX 
Patrick BEL ABBES 
Thierry BALLAND 
Frédéric PELLEGRINI 
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Commission Football Loisir 
Le Comité de Direction affirme sa volonté de relancer le Football Loisir et toutes ses disciplines, une étude en 
vue de l’organisation est en cours. 
 
Football en Milieu Scolaire 
Président : Christophe BELLARD 
Membres : Pierre-Yves BERNIER CTD DAP 
Daniel ROUIT 
 
3. Référents clubs 
Dans le cadre de sa politique de proximité avec les acteurs du football alpin, le CD a nommé les référents 
pour les clubs de notre territoire : 
 

CLUB REFERENT 

A.S DE FOOTBALL TALLARD Patrick GRECO 

A.S DAUPHINOISE Olivier AMOUREUX 

A.S EMBRUNAISE Gregory LACARIA 

A.S FORCALQUIER  Marc CHIRON 

A.S ST ANDRE ALPES CASTELLANE Pierre VALENSI 

A.S.L DIGNOIS  Pierre VALENSI 

ACADEMIE SPORTIVE DES ALPES Christophe BELLARD 

ALLIANCE F. CHAMPSAUR VALGAUDEMAR  Patrick GRECO 

ALLIANCE S. VALENSOLE GREOUX Thierry BALLAND 

AM. F.C SAINTE TULLE PIERREVERT  Jean Luc QUEYRAS 

ASPTT MANOSQUE André BODJI  

BARCELONETTE F.C Gregory LA CARIA 

C.A DIGNE 04 F. Jean Maurice VALET 

C.O. ST MARTINOIS ST MARTIN BROM. Thierry BALLAND 

CHÂTEAU ARNOUX ST AUBAN FUTSAL CLUB Thierry BALLAND 

ENT. PROVENCALE DE MANOSQUE André BODJI  

ENT.S BAYONAISE Christophe VIDUSSI 

ENT.S MOYENNE DURANCE Medhi AABID 

F.C MALIJAI Jean Claude CHARDONNET 

F.C CHATEAUROUX LES ALPES Gregory LACARIA 

F.C DE SISTERON Béatrice ZIZZI 

F.C LA SAULCE Patrick GRECO 

F.C LE BRUSQUET Christophe VIDUSSI 

F.C VOLONNAIS Jean Claude CHARDONNET 

FOOTBALL CLUB CERESTE REILLANNE  Olivier AMOUREUX 

FOOTBALL CLUB MISONNAIS Béatrice ZIZZI 

FUTSAL DIGNOIS Jean Maurice VALET 

GAP FOOT 05 Patrick GRECO 

GROUPEMENT AIGLUN - LE BRUSQUET Christophe VIDUSSI 

GROUPEMENT JEUNESSE MOYENNE DURANCE 04 Medhi AABID 

L'ARGENTIERE SP. Gregory LA CARIA 

L'AVANCE F.C Daniel ROUIT 

LA ROCHE SPORT Daniel ROUIT 

LARAGNE SP. Daniel ROUIT 
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MOUVEMENT VERS UNE RURALITE SPORTIVE Florian ARENA 

O. BRIANCON SERRE CHEVALIER René RIOUO 

ORAISON SP. Florian ARENA 

S.C VINON DURANCE Christophe BELLARD 

ST CREPIN EYGLIERS SP. Gregory LA CARIA 

U.S CANTON RIEZOIS Thierry BALLAND 

U.S VIVO 04 Florian ARENA 

U.S AIGLUN Christophe VIDUSSI 

U.S CHÂTEAUNEUF AUBIGNOSC PEIPIN Jean Claude CHARDONNET 

U.S LA BLANCHE SEYNE LES ALPES Thierry BALLAND 

 
4. Référent Covid 
Le Comité de Direction procède à la nomination des référents COVID 19 du District : 
M. Jean-Claude CHARDONNET Secrétaire Général 
Mme Sylvie POIGNET-TESTU Directrice 
 
5. Nomination des Délégués 
Vient s’ajouter à la liste des délégués : 
Mohamed MEGUEDMI, délégué Jeunes Ligue 
Romain SUEL, délégué Jeune Ligue 
Bruno RIZZO, délégué District 
Halidi SOULE, délégué District 
 
5. Obligations règlementaires des clubs en catégories U19 U17 
Suite à l’Assemblée Générale du 12 septembre dernier durant laquelle les clubs ont décidé à l’unanimité de 
mettre en suspens la proposition du LARAGNE SPORTS, le Comité de Direction va lancer une concertation 
avec les clubs Alpins et la Commission technique. Un texte sera proposé lors de l’Assemblée Générale hiver 
ou été. 
 
6. Championnat D3 
Le Comité de Direction s’interroge sur l’opportunité de modifier le championnat D3. Le championnat ayant 
déjà débuté, règlementairement il n’est plus possible de le modifier. Cependant une concertation va être 
lancée auprès des clubs concernés afin de pouvoir examiner la situation de fin de saison. 
 
7.Réunion des éducateurs D1 & D2 
Pour des raisons sanitaires, les éducateurs des équipes évoluant championnat D1 et D2 sont convoqués en 
deux temps, le samedi 3 octobre prochain :  
Les éducateurs du championnat D2 sont convoqués le 3 octobre 2020 au District des Alpes à 9h30. 
Les éducateurs du championnat D1 sont convoqués le 3 octobre 2020 au District des Alpes à 11h. 
Nous vous rappelons que la présence des éducateurs est obligatoire. 
 
8. Informations du Secrétariat 
La Commission du Statut de l’Arbitrage se réunira avant le 30/09/2020 
Un calendrier général sera établi afin d’harmoniser les événements à venir  
 
9. Information du Président 
Journée des bénévoles les 7 et 8 novembre 2020, proposition de candidatures auprès des membres des 
Commissions. 
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Nous accusons réception de la subvention ANS de 12000 € 
 
 

Séance levée à 21h45 
 
 
Prochaine réunion le 26 octobre 2020 à 18 heures. 

 
 
Le Président :         Le Secrétaire Général : 
Patrick BEL ABBES       Jean-Claude CHARDONNET 
 
 
 
 


